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LE MOT DU MAIRE 

 

Grillonnaises, Grillonnais, 

 

Comme à l’accoutumée, ce numéro de printemps est essentiellement consacré aux finances de la 

commune. En effet, le 15 avril dernier, votre conseil municipal a validé l’ensemble des budgets 

communaux ainsi que les investissements à court terme et moyen terme.  

 

Le leg de madame Régine ROUSSEAU, estimé à 857 000€ par les Domaines, nous permet  

d’envisager l’avenir avec sérénité même pour  des projets importants. En voici quelques 

exemples : 

 Réaménagement de la Place du Centenaire, dernière partie du centre-ville à rénover; 

 Rénovation totale de notre éclairage public avec le passage en LED (début des travaux  

gérés par le SEV janvier 2026); 

 Création d’un logement dans la partie désaffectée voisine du restaurant scolaire; 

 Aménagement du terrain au nord de la maison de santé en parking; 

 Changement de chauffage à l'école pour raisons économiques, estimé à 300 000€; 

 Programme de voirie 2025 à hauteur de 150 000€ 

 Se pencher à nouveau sur des locaux plus adaptés pour nos services techniques...  

 

Autre sujet important de la vie quotidienne, l’eau et l’assainissement.  Notre contrat d’affermage 

souscrit à la SAUR arrive à son terme à la fin de l’année. Un nouvel appel d’offres est d’ores et  

déjà lancé pour son renouvellement. 

 

Côté fiscalité, il est à noter une baisse de la TEOM (taxe d’ordure ménagères) de 0,70%, baisse 

peu significative eu égard à la hausse des bases d’imposition par l’État de 1,7%. En revanche, les 

taux communaux restent inchangés pour la 18ème année consécutive.  

 

Enfin, sujet sur toutes lèvres, les travaux de notre salle des Fêtes ont repris en mars après trois 

mois d’arrêt, avec l’espoir que ce chantier ira à son terme sans de nouveaux désagréments. 

 

Bel été à toutes et à tous. 

 

Le Maire,   

Jean-Marie GROSSET 
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Budget de la commune 

1– Budget de fonctionnement : 

L’excédent de fonctionnement pour l’année 2024 s’élève à 288 688,99€ 

 

Recettes de fonctionnement : 1 835 663,87€ 

Dépenses de fonctionnement : 1 546 974,88€ 

 

2– Budget d’investissement : 

L’année 2024 aura permis la réalisation de plusieurs investissements sur la commune comme : 

• Etanchéité toiture de la crèche 

• Préau de l’école élémentaire 

• Rénovation de l’appartement à Bouveau 

• Remplacement d’un véhicule aux services techniques 

• Remplacement des blocs sécurité des bâtiments communaux 

• Rénovation des fauteuils de la salle des mariages 

• Rétroprojecteur à l’école, tapis de gymnastique et mobilier  

• Nouveau site internet 

• Cages de foot  

 

Soit des recettes d’investissement de : 732 592,87€ 

Et des dépenses d’investissement de :  564 208,01€ 

Compte administratif 2024 

1– Budget de fonctionnement 

Les dépenses estimées pour l’année 2025 s’élèvent à 1 637 539€  pour 1 826 365€ de recettes. 

 

2– Budget d’investissement 

Le montant prévisionnel des travaux d’investissement est de 1 368 835,04€ dont l’essentiel se décompose ainsi : 

• Voirie 2025 

• Parking maison de santé 

• Réparation de la cloche de l’Eglise 

• Restauration de la salle des Fêtes 

• Remplacement de la porte de la Mairie 

• Remplacement d’un véhicule aux services techniques  

• Chauffage groupe scolaire 

 

Budget prévisionnel 2025 
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Budget de la commune 

3– Budget Eau et Assainissement : 

• Excédent de fonctionnement : 35 682,33€ 

• Résultat à affecter en fonctionnement : 255 267,02€ 

• Résultats d’investissement cumulés : 435 160,21€ 

Les subventions aux associations 2025 

Merci à toutes nos associations qui par leurs activités animent et font la richesse de notre village. Voici le  
tableau des subventions allouées aux associations lors de la séance du Conseil municipal du 11 mars dernier.  

Comme chaque fois, les associations qui ne figurent pas dans ce tableau n’ont pas été retenues dans la liste 2025 des subventions allouées 

car, soit elles bénéficient d’une aide matérielle de la Commune, soit elles n’ont pas demandé de subvention pour cette année, soit encore, 

leurs ressources ont paru suffisantes aux membres de la Commission et du Conseil pour mener à bien et sans notre aide, leurs projets 

respectifs pour 2025  

Associations 
Conseil 

       11.03.25 

La Prévention Routière 100 

Maison Familiale et  Rurale de RICHERENCHES 200 

USDP foot-ball GRILLON GRIGNAN  6700 

Association Anciens combattants  300 

Association Arabesques  1000 

Association Les Pétanqueurs grillonnais 1000 

Association Comité des Festivités  500 

Amicale Personnel Mairie 2510 

Association les Grillons d'automne  1300 

Association des Parents d'élèves  3425 

Coopérative scolaire  685 

Folivres  2000 

Jeux grillonnais 200 

Association Patrimoine grillonnais 300 

ANACR 26  100 

Rayon de Soleil (ex Bout Alimentaire) 500 

Festival des Nuits de l'Enclave 1500 

Restaurants du Cœur Vaucluse 500 

TRP VALREAS 1500 

Point Infos seniors CLIC Haut Vaucluse 400 

Association Coup de Pouce 400 

Association DDEN 50 

Association 30 Millions d'Amis 440 

Association Chats La La 300 

Association Concert de Poche 1000 

TOTAL subventions 2025  26 910 



Vie de la commune 
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Un immense merci pour votre mobilisation. Vous avez été nombreux à participer à la collecte de 2024.  

Voici les résultats : 

Téléthon 2024 : 

 National : 965 530 593 € 

 Région PACA : 6 074 439€ 

 Vaucluse 567 586,98€ 

 

Nous tenons à remercier chacun d'entre vous pour son implication dans vos associations, ainsi que par vos dons. 

Sans vos actions, sans votre mobilisation, cette année encore, rien ne serait possible dans le combat contre la  

maladie. 

Rendez-vous en fin d’année, les 5 et 6 décembre prochains  

pour une nouvelle mobilisation !  

BILAN DU TELETHON 
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MARCHÉ HEBDOMADAIRE  

Les beaux jours reviennent et avec eux, le marché hebdomadaire s’étoffera tous les premiers samedis du mois, 

d’avril à septembre pour le MARCHE des BEAUX JOURS. 

 

 Dates à retenir : samedis 5 avril, 3 mai, 7 juin, 5 juillet, 2 août et 6 septembre. 

Ces jours-là, des producteurs et commerçants locaux se joignent aux commerçants présents tout au long de  

l’année, afin de de se faire connaitre et proposer leurs produits. Nouveau cette année, Victoria Vernet pour « les 

Cochons de la ferme Saint Martin » à Grillon, sera présente pour nous proposer sa gamme de produits frais : 

saucisses, jambon, caillettes, rôtis, côtes de porc, bacon…. ainsi que ses produits transformés : pâtés,  

saucissons… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous y retrouverez vos commerçants réguliers : fruits et légumes, rôtisserie, fromages, olives, huiles et confitures, 

épicerie sèche, plantes fraîches et infusions, miel, biscuits et desserts…. 

Ainsi que David, le rémouleur de l’Enclave. 

Ce sera également l’occasion de participer aux diverses animations qui seront organisées : ateliers créatifs,  

écologiques, bourse aux graines, animation musicale… 
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MARCHÉ DES ARTISANS  

Comme chaque année, nous accueillerons 2 marchés artisanaux cet été à 

GRILLON sur la place de la Bourgade. 

Ces marchés organisés par  l’association « A la rencontre des  

Artisans » accueillent exclusivement des artisans d’art et des  

producteurs vendant en direct le fruit de leur travail. L’association  

regroupe 90 artisans et organise des marchés durant la saison sur le 

Vaucluse, la Drôme et le Gard. 

 

Ces marchés se dérouleront : 

 

 Le dimanche 27 juillet 2025 de 17h00 à 23h00, 

 

 Le jeudi 7 août 2025 de 17h00 à 23h00. 

NETTOYONS LA NATURE 

A l’initiative de la Fédération Nationale des Chasseurs, le week-end du 15 et 16 mars a été consacré au  

ramassage des déchets dans les communes où une société de chasse était présente. 

C’est pourquoi, les chasseurs de Grillon volontaires, aidés par ceux de Richerenches, ont parcouru la commune à 

la recherche de détritus de toutes sortes. Nos services techniques se sont chargés d’emmener cette « récolte » à la  

déchetterie, merci à eux. 

Force est de constater que le respect de l’environnement n’est pas la principale préoccupation de certains  

citoyens.  

Un grand merci à nos amis chasseurs pour cette initiative désormais annuelle, visant à protéger la nature pour le 

bien de tous. 
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Ecole Les Petits Grillons 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES:  RENTRÉE 2025-2026 

Dans un premier temps, les parents sont invités à se rendre, dès à présent, en mairie avec : 

- le livret de famille 

- un justificatif de domicile (quittance EDF, Eau, loyer…) 

- le carnet de santé 

La mairie vous délivrera alors un certificat d’inscription. Par la suite, les parents auront rendez-vous avec la  

Directrice de l’école afin de finaliser l’inscription de l’enfant. Pour ce rendez vous, veuillez vous munir du  

certificat délivré par la mairie. 

 

Si l'enfant ne change pas d'école, l'inscription n'a pas à être renouvelée chaque année, de même pour le passage 

de la maternelle à l’élémentaire.  

Si vous voulez inscrire votre enfant dans une autre école que celle dont vous dépendez, vous devez demander une 

dérogation à votre mairie. Vous devez obtenir l'accord du Maire de votre commune de résidence et du Maire de 

la commune d'accueil. 

CENTRE DE LOISIRS DE GRILLON  

Le Centre de Loisirs de Grillon se déroulera cet été du  7 au 25 Juillet 2025 inclus. 

Les inscriptions seront ouvertes à partir du 7 Juin 2025. Elles se feront, comme habituellement, en ligne en 

vous connectant ou créant votre compte via le lien suivant : https://cceppg.portailenfance.fr/  

Une permanence sera également assurée par Carla et Farida à la mairie les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 

9h à 12h et de 14h à 15h45 (18h le lundi) et de 9h à 12h le mercredi.  

Programme de l’été à venir prochainement ! 

Journée d’initiation pêche pour les enfants du centre de Loisirs 
qui s’est déroulée aux vacances de Pâques. 

 

Crédit Photo : DENY Laurence 

https://mibc-fr-10.mailinblack.com/securelink/?url=https://cceppg.portailenfance.fr&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL2NjZXBwZy5wb3J0YWlsZW5mYW5jZS5mci8iLCJ0b2tlbiI6ImdBQUFBQUJsc09tNlpDYWZXU0ZmS09BdlQ0MkRlVXNudGJNMWM3R1lBTXBobXFGVDY2VzNHU3hlLTBDcWhJMnF
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Ecole Les Petits Grillons 

CARNAVAL DES ENFANTS 

Mercredi 2 avril, les élèves de l'école primaire de Grillon ont fêté le carnaval en échappant à la pluie et en  

déambulant dans les rues de Grillon. Au retour à l'école, chaque classe a défilé devant les autres, pour montrer 

leurs déguisements. Ensuite, un goûter leur a été offert par l'association des parents d'élèves.   

Vendredi 4 avril a eu lieu le spectacle de musique de l'école primaire de Grillon. Les élèves de la petite section au 

cm2 ont pu présenter chants et expressions corporelles à un public venu en nombre. Ce spectacle est  

l'aboutissement d'un travail réalisé en classe depuis septembre, notamment avec Tristan Brisou, intervenant  

musique au sein de l'école. Ce projet est financé par la commune de Grillon. S'en est suivi un repas dansant  

organisé par l'APE. Ce fût une belle soirée.  

SPECTACLE DES ENFANTS 
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THÉÂTRE DU ROND-POINT  

LA FEMME DU BOULANGER de Marcel PAGNOL 

 

Mercredi 16 juillet-2025 à 21h30 - GRILLON - Le Vialle 

 

Production : Théâtre du Rond Point 

Mise en scène / Régie : Bryce QUETEL 

Assistance à la Mise en scène : Angélique LA ROSA 

Décors, Machinerie : Fred BESSON, Bryce QUETEL 

Costumes : Micheline MICHAUD, Julie RONDOT 

 

Avec : Caroline BLANCHART, Dominique BORNES, Maxime BURCKEL, Sabine COSSIN, Arnaud DUC, Magali 

GANICHOT, Benoit GUINEBRETIERE, Jessica JOUANNET, Angélique LA ROSA, Théo MALLET, Micheline 

MICHAUD, Jean-Luc PHILIBERT, Marie-Laure PHILIBERT, Thierry PONTHIEUX, Guillaume TYREL DE 

POIX 

 

Aimable, le boulanger du village, nouvellement installé, nourrit la passion du pain et l'admiration qu'il a pour 

sa femme. La nature de l'amour étant ce qu'elle est, Aurélie, la femme du boulanger, croise par hasard les yeux 

d’un irrésistible berger et décide de le suivre en faisant fi des conséquences que cela aura sur le monde. Voyant 

le boulanger déboussolé par l'absence de sa femme, les villageois se retrouvent pétris de peur de n'avoir plus  

jamais de pain... 

 

Durée 1h15 /  À partir de 6 ans.  

Photo TRP VALREAS 
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FESTIVAL DES NUITS DE L’ENCLAVE 

Centre Dramatique Des Villages du Haut Vaucluse 

 

Attention un seul spectacle sera donné cette année à GRILLON dans le cadre du Festival des Nuits 

de L’Enclave qui se déroulera du  18 au 27 juillet 2025. 

 Il se déroulera,  Le jeudi 24 juillet 2025  sur le parking de l’école de GRILLON près de la  

Bibliothèque. 

 

« Faudrait pas rester plantés là » par la Compagnie « La Folle Allure » à 20h30. 

De et par : Gaëlle ESTÈVE et Guillaume BALÈS. Mise en scène : Johan LESCOP ; Durée : 45mn,  pour toute la 

famille. 

Ce spectacle de cirque est un morceau de vie, un moment à partager. Un espace pour oser la fragilité. Perdre pied, 

perdre le sens et finalement, lâcher prise et savourer l’absurdité. 

Ils sont là. Elle. Lui. Un espace vide. Un vélo. Et tout ce qui peut arriver, d’un moment à l’autre, si on ose laisser la 

place à l’incertain, à l’imperceptible. 

Ils tournent en rond, ils se font face, ils dansent, tombent et se roulent dans la poussière. Les corps voltigent, 

s’empilent, trébuchent. Se confrontent et s’harmonisent. Les voix disent, crient et rient. 

Ça parle du temps qui passe, trop vite, des choses à faire, trop plein, de culpabilité, de cheval au galop, de faire 

voler la poussière, de se foutre la paix… 

Photo Cie  La Folle Allure 
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Permanence à  la Bibliothèque de Grillon : 

 Les mardis 6, 13, 20 et 27 mai 

 Le jeudi 3 juin 

Renseignements au 04.90.35.64.76 
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La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la commune de vérifier que les travaux sont conformes aux 

règles d'urbanisme. En fonction du type de projet, il faut déposer un dossier de permis construire ou un  

dossier de déclaration préalable. Avant de commencer les travaux, il est recommandé de vous renseignez 

auprès du service urbanisme de la mairie afin d’obtenir des informations sur la règlementation de votre terrain. 

 

Aujourd’hui, la mairie est en mesure de recevoir vos dossiers d’urbanisme de manière dématérialisée. Vous 

pouvez saisir et déposer toutes les pièces d'un dossier directement en ligne en vous connectant sur le site : 

https://sve-cceppg.sirap.fr. Vous aurez la possibilité par la suite de : 

• Choisir la commune sur laquelle se situe votre projet, 

• Choisir votre demande d'autorisation grâce à un assistant, 

• Remplir votre demande et ajouter les pièces constitutives, 

• Déposer automatiquement votre demande à la mairie et suivre l'évolution de celle-ci. 

 
 

A noter : les dossiers ERP (Établissement Recevant du Public) sont à déposer uniquement  sur place au service 

urbanisme de la mairie, aux horaires d’ouverture habituels. Les dossiers envoyés par email ne sont pas acceptés. 

 

URBANISME : RAPPEL 

AGENCE POSTALE DE GRILLON 

RAPPEL  
Retrait de colis ou lettre recommandée par procuration  

Vous pouvez demander à la personne de votre choix de récupérer votre colis ou votre recommandé  
muni : 

• de l’avis de passage du facteur dûment complété au verso désignant la personne mandataire 

(ou d’une procuration papier si vous ne possédez pas l’avis de passage) 

• de l’original de  votre pièce d'identité, 

• de la pièce d’identité de la personne désignée comme mandataire.  

L’agence postale communale réalise la plupart des opérations liées aux courriers et colis :  

affranchissement de courrier et colis, vente de timbres, lettres recommandées etc.  

En revanche, les services financiers et bancaires y sont très limités, de même que les retraits ou dépôts  

d’espèces (350€ max/semaine).  Seul le bureau de Poste est habilité à ouvrir des comptes bancaires, gérer des 

chèques de banque ou encore commander des chéquiers.  

https://sve-cceppg.sirap.fr
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Les personnes qui souhaitent être recensées pour le Plan Canicule ou pour le Plan d’alerte Grand Froid ou  

peuvent se faire connaître en mairie au 04.90.35.00.81 où un registre est destiné aux personnes isolées, fragiles et 

ce, sans limite d’âge. En cas de déclenchement du plan par la Préfecture, toutes les personnes inscrites à ce  

registre seront appelées par téléphone et aidées si besoin. Merci aux Grillonnais de porter un regard bienveillant 

envers leurs voisins ou proches âgés ou fragiles. N’hésitez pas à faire part de vos éventuelles inquiétudes en  

mairie. 

PERSONNES ÂGÉES VULNERABLES 

Tout jeune Français dès 16 ans doit se faire recenser pour être convoqué à la journée défense et  

citoyenneté (JDC). À l'issue de la JDC, il reçoit une attestation lui permettant de s'inscrire aux examens et  

concours de l'État (permis de conduire, baccalauréat, ...).   

Pour cela, vous devez vous rendre au secrétariat de la Mairie   de votre  commune muni de : 

- votre livret  de famille 

- de votre pièce d’identité 

- d’un justificatif de domicile.  

À la suite de cela, la mairie délivre une attestation de recensement. Une brochure d'information vous est  

également remise. Il n'est pas délivré de duplicata. En cas de perte, veuillez vous adresser au centre du  

service National de Nîmes  au 04.66.02.31.73 

  RECENSEMENT MILITAIRE POUR LES JEUNES DE 16 ANS 

Nous vous rappelons que la commune de Grillon participe à concurrence de 3,00€ par jour et par enfants, pour 

une durée maximum de 30 jours, aux frais de séjour en établissement de vacances. Un formulaire sera à remplir 

au bureau d’accueil de la Mairie.  

PARTICIPATION FRAIS DE SEJOUR 
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Les ventes au déballage, ou vide-maisons, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de la Mairie. Le 

formulaire est disponible à l’accueil ou téléchargeable sur service-public.fr. Un récépissé de dépôt vous sera alors 

délivré. Attention, les ventes au déballage sont limitées à deux fois par an. 

VENTE AU DEBALLAGE 

  TAXE D’AMÉNAGEMENT 

La taxe d’aménagement est une taxe due en France pour toute construction de maison  

individuelle ou lors d’un agrandissement (abri de jardin, piscine, etc…).  Son calcul est fait par les  

services des impôts après dépôt des documents officiels en Mairie et porte sur 12 points (superficie de la 

construction, place de parking…). Son montant est composé de trois parts : communale, départementale et 

régionale (uniquement en Région Île de France).  

Chaque entité territoriale est libre de fixer son taux, ce qui veut dire que celui-ci varie d’une commune à une 

autre. Son montant peut être de plusieurs milliers d’euros. Elle est payable en deux fois à la 1ère et à la 2ème 

date d’anniversaire de l’acceptation de l’autorisation d’urbanisme (permis de construire ou déclaration  

préalable).   

Calculez simplement votre impôt en vous connectant sur le site internet ci-dessous et bénéficiez d’une  

attestation de calcul à utiliser dans votre plan de financement : www.taxe-amenagement.fr 

La Communauté des Communes de l’Enclave des Papes – Pays de Grignan a mis en place gratuitement l’outil 

DECLALOC CERFA, une plateforme destinée aux hébergeurs, accessible sur http://declaloc.fr. C’est une  

plus-value pour les hébergeurs qui peuvent effectuer la déclaration de leurs meublés de tourisme ou chambres 

d’hôtes, d’un changement de capacité, de propriétaire… Cet outil permet de dématérialiser les CERFA des meublés 

de tourisme et chambres d’hôtes, de chez vous, sans avoir à vous déplacer en Mairie.  

DECLARATION DE MEUBLÉS DE TOURISME  

http://declaloc.fr
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A savoir : 

Les particuliers n’ont pas le droit de brûler leurs déchets verts à l’air libre. Les déchets dits verts 

sont considérés comme des déchets ménagers et par conséquent : 

• Les résidus d’élagage, de taille de haies et de tonte doivent être déposés obligatoirement en  

déchetterie ou broyés sur place puis compostés. 

 

• Les épluchures de légumes, fruits, feuilles mortes devront être sortis des Ordures Ménagères  

Résiduelles (OMR) à partir du 1er janvier 2024, pour être compostés soit individuellement, soit  

collectivement dans la placette de compostage collectif de Grillon. 

RAPPEL  

Nous vous rappelons l’article 8 de l’arrêté mentionné ci-dessous : 

Tous travaux bruyants de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils  

susceptibles de causer une gêne pour le voisinage tels que tondeuses à gazon à moteur thermique,  

tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que : 

− Les jours ouvrables (samedi inclus) de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

− Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

A- Brûler les déchets verts  

B - Lutte contre les bruits de voisinage  

 
 SAUR (eau et assainissement) - 57 route du Lac - VALREAS - 04.83.06.70.03 

 SMBVL Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez : 04 90 35 60 55 

 Déchèterie de Valréas : 06.84.11.29.58 (carte à faire sur place sur présentation d’un justificatif de 

domicile).  

NUMÉROS UTILES 
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Abel, Albert BAUDOIN le 15 Janvier 2024 

 

Jeannine GOURDOL épouse VIVIER le 23 Février 2025 

 

Hans EGELKRAUT le 28 Février 2025 

 

Hubert, Emile, Robert RENAUDIN le 13 Mars 2025 

 

Pierre, Jean BRUIS le 30 Mars 2025 

 

Gérard, Yves, Marie FERRIER  le 10 avril 2025 

DECES 

Etat Civil 

Crédit photo: OP360  
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Grillon en photo... 

Crédit photo: OP360  
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A vous de jouer ! 
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ASSOCIATION RANDOLANCE 

84600 GRILLON 
 

Venez marcher avec nous....  

Nous organisons des sorties tout au long de l’année, sauf aux mois de Juillet et Août trop chauds. 

2 jeudis par mois à la demi-journée maxi 9 km et n’excédant pas 200 m de dénivelé (promenade),  

avec un peu d’eau. 

2 jeudis par mois sur la journée de 9 à 14/15 km maxi, de 100 à 450 m de dénivelé (cool.) 

Apportez votre casse-croûte pour le midi avec de l’eau. 

Tous les dimanches sur la journée, elles peuvent être un peu plus longues avec un dénivelé quelques fois plus 

important. De 12 à 18/20 km, de 300 à 900 m. Apportez votre casse-croûte pour le midi avec de l’eau. 

Nous organisons aussi des week-ends ou séjours 3 à 6 fois dans l’année sur inscriptions. 

Toutes sont accompagnées par un animateur et « un serre file «, et on attend si trop d'espace entre le 1er et le 

dernier. C'est un loisir avant tout. Pour tous renseignements sur la rando du jour tél à l’animateur dont le  

numéro figure sur le calendrier. 

Vous venez vous essayer sur 1 ou 2 randos (Si vous n'avez pas encore trop marché, choisissez  

plutôt une balade pas très longue et jusqu’à 500/600 m) et si cela vous plait on vous demandera de prendre 

une licence assurance à l'année 50 ,00 € par pers lors de la 1ère ou 2ème sortie. 

Nous pratiquons aussi la Marche Nordique les mardis et vendredis matin. 

 

Pour tous renseignements sur nos randonnées voire notre calendrier ou autres ... 

Tél ou Sms : 06 86 94 56 17 ou mail : randolance84@gmail.com  

ou sur notre site randolance.fr 
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LES JEUX GRILLONNAIS 

 

L'assemblée Générale des jeux Grillonnais a eu lieu le 08 Février 2025 au boulodrome de Grillon. 

En présence de M. Le Maire, 2 adjoints et une conseillère municipale. Ainsi qu'une quarantaine de membres. 

La salle était bien trop petite. L'association a vivement remercié Monsieur le Maire et le personnel 

municipal pour leur soutien. Le bilan de 2024 est positif, l'association a grandi avec des membres 

supplémentaires dont des Grillonnais, mais pas que... Plusieurs concours ont été faits, ainsi que des repas, la  

participation au Téléthon, l'association a également accueilli le comité de jumelage ce qui fut un excellent  

moment et un très bon souvenir, ainsi que des clients du camping avec qui des liens se sont créés. 

La Présidente a remercié tous les bénévoles qui ont participé au déroulement des activités et à l'entretien 

(ménage, travaux de peinture, petit terrassement etc...) ainsi que M. Daniel Roustan pour son travail à titre  

gracieux. 

 

Il a été également vivement remercié les commerçants qui ont donné des lots pour les concours et tombolas. 

 

Pour 2025 le boulodrome est ouvert les lundis et mercredis après-midi à partir de 14h. 

Ouvert à toutes et à tous, vous êtes les bienvenus pour vous essayer à la boule lyonnaise. Des boules de prêt 

sont à disposition et les 2 premiers essais sont gratuits. Ensuite, il vous sera demandé 10 euros 

pour la carte de membre qui comprend l'assurance. Diverses activités sont prévues pour 2025, n'hésitez pas à 

contacter l'association au 06.21.55.08.97.Et d'ailleurs nous vous attendons nombreux le Dimanche 25 mai 2025 

à 13h30 au boulodrome de Grillon (côté boules Lyonnaise) pour le concours de fête, ouvert à toutes et à tous ! 

 

 

 

Assemblée Générale des 
Jeux Grillonnais 

Repas organisé par  
les Jeux Grillonnais 

Nos gagnants, les campeurs Normand 
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La journée du livre de l’association FOLIVRES initialement 

prévue le 14 juin (des intervenants prévus n’étant 

plus disponibles à cette date) est reportée au  

samedi 13 septembre 2025. 

 

Association FOLIVRES 

Adresse mail : folivresdegrillon@orange.fr 



MAISON MILON 
 

La Maison Milon est un lieu de formation gratuit avec accès libre. Nous avons également un espace de  

coworking pour éviter la solitude chez soi. Nous mettons à disposition nos salles l’atrium et l’auditorium pour 

des réunions, des séminaires et autres. 

La Maison Milon diffuse chaque mois un documentaire dans son auditorium et chaque semaine il y a des  

ateliers : initiation au dessin vectoriel, conception 3D, atelier Canvas, atelier vidéo, atelier fabriquer son pain à 

la maison, atelier de base en informatique.... 

La Maison Milon possède un four électrique pour faire cuire vos poteries.  

 

Pour plus de renseignements : contact@espacemaisonmilon.fr  06.01.33.13.00   

https://www.espacemaisonmilon.fr/  
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 Samedi 24 mai : petite animation musicale  

sur la place de la Bourgade  (infos à venir) 

 

 Samedi 21 juin : fête de la musique à partir de 20 heures  

sur la place de la Bourgade (infos à venir) 

 

* Dimanche 13 juillet : bal républicain sur la place de la Bourgade,  

à partir de 21 heures, petite restauration et buvette (infos à venir) 

 

mailto:contact@espacemaisonmilon.fr
https://mibc-fr-10.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.espacemaisonmilon.fr&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL3d3dy5lc3BhY2VtYWlzb25taWxvbi5mci8iLCJ0b2tlbiI6ImdBQUFBQUJuNVZMREY5OXh5cDhZbms2NlJqdEJROG50TW5wNW5WNmpsd3VRWmo5QlhTUHhwYVBaOTFRRGFwSWV
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ASSOCIATION FAMILIALE 
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COMITE DE JUMELAGE GRILLON/ANO SYROS  

( une île des Cyclades) 

 

LA GRECE à GRILLON ! 
 

                               

Nos activités   du 2ème trimestre 2025: 

 

- Une SOIREE Grecque le 26 avril à GRILLON. 

          

- COURS de GREC moderne le mercredi dans notre local : 3 niveaux (de débutants à avancés). 

 

- DANSES grecques 1 fois par mois (jeudi soir) avec repas partagé (mois impairs) au local. 

 

- Cours de CUISINE grecque (jeudi  soir) et repas pris en commun (mois pairs) à domicile. 

 

- Stand du Jumelage le 25 Mai  place de la Mairie (vente de plats grecs, boissons) avec notre  
vide-greniers. 

 

- VIDE-GRENIER d’automne le dimanche 5 octobre organisé 
par l’association. Nombreux exposants. 

 

- Sortie au restaurant grec de MONTEUX (le Papiko)  
en novembre. 

 

- STAND du Jumelage au Marché de Noël… 

 
 

Rejoignez-nous ! 

 

Renseignements au 06 61 49 69 81 
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*****Association Chats Là Là*****  

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

IMPORTANT : afin d'éviter la prolifération des chatons et la misère animale, si vous voyez des chats errants ou 

des chatons ou des chats malades, nous vous remercions de contacter l'association au 06.08.45.98.42  

assochatslalavalreas84@gmail.com 

 

Nous rappelons que nous prenons en charge des chats errants et sauvages et non pas des chats ayant des  

propriétaires, soumis à la règlementation en vigueur et au respect de leurs animaux (identification, stérilisation, 

soins...).  

 

Nous recherchons toujours des familles d'accueil, pour pouvoir accueillir des chatons, Mamans, ados et adultes 

en attendant leur adoption. L'association prend en charge les soins et la nourriture et le nombre d'animaux  

confiés est en fonction de vos possibilités.  Mais également des bénévoles pour du trappage, du nourrissage etc... 

Un petit coup de main lorsque vous êtes disponible ! Vous aimez les chats et voulez lutter contre la misère ani-

male...rejoignez-nous !!!  

 

N'hésitez pas à nous contacter pour plus d'informations et à visiter notre page Facebook ou notre site internet :   

 

 Tél : 06.08.45.98.42    Mail : assochatslalavalreas84@gmail.com  

 

 

Facebook : https://www.facebook.com/asso.chatslala/?locale=fr_FR  

Site internet : https://www.association-chatslala-valreas.fr/  

 

L'association Chats Là Là remercie chaleureusement Monsieur le Maire, son Conseil Municipal, la Policière 

Municipale et les employés communaux, pour leur aide dans la gestion de la prolifération.   

https://mibc-fr-10.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.facebook.com&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL3d3dy5mYWNlYm9vay5jb20vYXNzby5jaGF0c2xhbGEvP2xvY2FsZT1mcl9GUiIsInRva2VuIjoiZ0FBQUFBQm4yYXFWQ0VQVUg5ejI3a3BHS09YXzRkQkRxWDFCZ21BeFlkaE8zLXdQNXl
https://mibc-fr-10.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.association-chatslala-valreas.fr&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL3d3dy5hc3NvY2lhdGlvbi1jaGF0c2xhbGEtdmFscmVhcy5mci8iLCJ0b2tlbiI6ImdBQUFBQUJuMmFxVmkxOUJ5WjVXQkU5RjlSWVVpYU5YVmlZREh0a1hBUXh
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SOLUTION DES JEUX 



PAGE 33  



             MAIRIE  

  10 AVENUE DU COMTAT  

  84600 GRILLON 

04.90.35.00.81 

  www.grillon84.fr 

 

Informations et contacts 
 

LES BUREAUX DE LA MAIRIE SONT OUVERTS 

 Les lundis : 
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

 

 

Les Mardis jeudis et vendredis : 

 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 

 

 

Les Mercredis de 9h00 à 12h00  

(fermé l’après-midi) 
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